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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 

DELIBERATION 

N° CFVU -2021-03-FCV-28-DU-MEDIATION 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université 
« Médiation : Droit et pratiques de la médiation en matière civile, commerciale et sociale » 

 
Parcours Formation Continue 

 
année universitaire 2021/2022 

 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences Politiques en date du 23 février 2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Médiation : Droit et pratiques 
de la médiation en matière civile, commerciale et sociale parcours Formation Continue. 

 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 1 Il est créé à l’université Toulouse1 Capitole le « Diplôme d’université de Médiation : Droit et 

pratiques de la médiation en matière civile, commerciale et sociale ». 
L’objectif de cette action de formation est de former des acteurs de la Médiation, capables, 
au-delà de la solution purement judiciaire, de faire émerger entre les parties qui ont un 
différend la meilleure des solutions communes, ce en ayant anticipé les possibilités de 
rupture de l’accord ainsi que les éventuelles difficultés de son application.  
Le médiateur sera ainsi apte à : 

- cerner la médiation dans les MARC (Modes Alternatifs de Résolution des Conflits), 
ses différentes appellations ainsi que ses différentes sources juridiques 

- s’approprier et mettre en application les principes et les pratiques de la médiation 
- exercer dans le cadre déontologique propre à la médiation : neutralité, impartialité, 

confidentialité  
ce dans les domaines des affaires et de l’entreprise, du social ou du civil. 
 

ARTICLE 2 Peuvent accéder au « DU de Médiation : Droit et pratiques de la médiation en matière 
civile, commerciale et sociale » les personnes justifiant de connaissances juridiques de 
base et/ou de pratiques de terrain, et possédant un niveau d'études supérieur ou égal à 
bac + 3, et/ou une expérience professionnelle admise en équivalence.  
L’admission se fait sur dossier et peut être subordonnée à un entretien préalable et/ou à 
l’acquisition de certains pré-requis. 
 

 
TITRE II - ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 3 Cette formation est organisée sur un an en deux unités d’enseignement (UE) (cf annexe en 

pièce jointe). 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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TITRE III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 4 Pour l’UE1, chaque module fait l’objet d’un contrôle réalisé sous la forme choisie par le ou 
les enseignants responsables de la matière ou de l’ensemble des matières à évaluer. La 
note obtenue est affectée d’un coefficient. 
 
Pour l’UE 2, les modules font l’objet d’une validation globale sous la forme d’un grand oral 
terminal. La participation à un seul des modules de spécialité n’ouvre pas droit à 
certification.  
 
Toute absence injustifiée à une épreuve d’examen est éliminatoire. 
 
Chaque unité d’enseignement est validée séparément et est capitalisable. Le résultat 
obtenu pour chacune des UE est la moyenne pondérée et compensée des modules 
constitutifs affectés de leurs coefficients respectifs.  
 

ARTICLE 5 Il n’y a pas de compensation entre les unités d’enseignement.  
 

ARTICLE 6 Il y a deux sessions d’examen.  
 
Au cas d’échec à une UE, il n’y a pas de report de note pour les matières composant l’UE. 
La seconde session est organisée selon les modalités suivantes : 
- pour l’UE1 : sous la forme d’un oral sur un sujet « transversal » portant sur l’ensemble 

des matières composant l’UE. 
- pour l’UE2 : la session de rattrapage se déroulera selon les mêmes modalités que pour 

la session 1. 
 

TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 7 Admission au diplôme  

 
Au terme de chaque session, le diplôme est délivré à toute personne ayant obtenu une 
moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 à l’UE1 et à l’UE2. 
 

ARTICLE 8 Mentions  
 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 

- Passable : note moyenne au moins égale à 10 et inférieure à 12 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 
- Bien : note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 
- Très bien : note moyenne au moins égale à 16 

 
 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 
Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire 
PJ : annexe   
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Annexe 
Diplôme d’Université de « Médiation : Droit et pratiques de la médiation en matière civile, commerciale et sociale » 

Année universitaire 2021-2022 

Enseignements et autres éléments du programme Nombre d’heures Coeff. Points Nature des épreuves 

UE1 : PRINCIPES GENERAUX DE LA MEDIATION 
 
Module 1-1 : Le cadre de la médiation :  

- Sources et médiation dans les Modes Alternatifs de Règlement des Conflits 
- Médiation conventionnelle – Médiation judiciaire – Médiation pénale 
- Déontologie et responsabilité 

 
Module 1-2 : Pratiques de la médiation 

- Sensibilisation aux outils de communication 
- Techniques et méthodes 
- Comportements et médiation 
- Expériences de médiation 

81 
 

24 
6 

12 
6 

 
57 

8 
20 
20 

9 

 
 

1,5 
 
 
 
 

1,5 

 
 

30 
 
 
 
 

30 

Epreuve au choix de 
l’enseignant* 
 
 
 
 
 
Epreuve au choix de 
l’enseignant* 

UE2 : ENSEIGNEMENTS PRATIQUES ET DE SPECIALITE 
 
Module 2-1 : Médiation et travail 

- Médiation et application du droit du travail 
 
Module 2-2 : Médiation et vie des affaires et de l’entreprise 

- Médiation et application du droit des sociétés 
- Médiation, contrat d’affaire et consommation 

 
Module 2-3 – Médiation et vie familiale 

- Régimes matrimoniaux et successions 
- Médiation et séparation 

63 
 

15 
15 

 
24 
12 
12 

 
24 

6 
18 

3 60 Grand oral 

TOTAL 144 - 120  
* Deuxième session de l'UE1 : oral sur un sujet transversal portant sur l'ensemble des matières de l'UE 


